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Résolution N° 1 

 
Budget 2016 d’UNITAID 

 
Le Conseil d’administration approuve le budget de fonctionnement 2016 pour un 
montant de 31 820 000 dollars tel qu’il figure dans le document 
UNITAID/FAC15/2015/4. 
 
Le Conseil d’administration note que le budget de fonctionnement 2016 se répartit 
comme suit : 
 
en milliers de US $ 
 

i. Organes directeurs US $ 1 120 
ii. Secrétariat US $ 19 800 

iii. Subventions (non décaissées) US $ 750 
iv. Développement des activités et 

connaissance des marchés (BDMI) US $ 3 000 
v. Suivi et évaluation (M & E) US $ 1 550 

vi. Développement stratégique et 
appui à l’exécution (SDIS) US $ 1 600 

vii. Soutien à la préparation de projets US $ 4 000 

 TOTAL US $ 31 820 

 
Le Conseil d’administration alloue un montant de 250 000 dollars pour 2016 au 
bureau du Président du Conseil au titre des frais de déplacement et de bureau. Ce 
montant est inclus dans la rubrique Organes directeurs. 
 
Le Conseil d’administration alloue un montant de 244 239 dollars (95 089 dollars 
pour la délégation des ONG et 149 150 dollars pour la délégation des communautés) 
pour financer les activités décrites dans les propositions présentées par les deux 
délégations de la société civile. Ce budget figure également sous la rubrique Organes 
directeurs. Le Conseil d’administration autorise le Secrétariat à signer des accords de 
financement avec les organisations désignées par chaque délégation de la société 
civile pour recevoir et administrer les fonds. 
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